
Démarche : FONDS VERT - Renaturation des villes et des villages

Organisme : Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature

Identité du demandeur

Email

Formulaire

Demande de subvention au titre du Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires.

Axe 2 | Renaturation des villes et des villages

Retrouvez toutes les informations sur cette mesure du Fonds Vert dans le cahier d'accompagnement des porteurs de
projet et des services instructeurs :
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Cahier%20accompagnement_Axe2_Renaturation.pdf.

Votre dossier sera enregistré automatiquement après chaque modification. Vous pourrez donc y revenir à tout moment
pour le compléter puis le déposer.
Comment avez-vous connu cette mesure du fonds vert ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Par Aides-territoires

Par un service de l'Etat

Via la communication officielle sur le Fonds Vert

Par la presse spécialisée

Autre - à préciser

Votre dossier de demande 100% dématérialisé
Pour constituer votre dossier de demande de subvention Fonds vert, les sections
suivantes sont à compléter :

1. Informations sur le porteur de projet
2. Présentation générale du projet
3. Description du projet
4. Critères d'appréciation du projet
5. Faisabilité réglementaire
6. Plan de financement
7. Compatibilité au régime des aides d’Etat

Votre dossier est enregistré automatiquement après chaque modification. Vous pouvez à
tout moment fermer la fenêtre et reprendre plus tard là où vous en étiez.

1. Informations sur le porteur de projet
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SIRET du maître d'ouvrage
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Nature du maître d'ouvrage
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Collectivité locale

EPCI

SEM

SPL

Etablissement public d’aménagement (EPA)

Etablissement public foncier (EPF)

Bailleur social

Entreprise privée (concessionnaire, délégataire, mandataire)

Autre :

Représentant légal du maître d'ouvrage

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Fonction

Identification de la personne mandatée pour déposer la demande d'aide

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom
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Fonction

Email

Téléphone

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre une lettre d’engagement sur l’honneur signée par la personne habilitée à engager le porteur du projet, selon
le modèle ci-dessous, à signer puis à joindre au format pdf.

Saisir le relevé d’identité bancaire du maître d'ouvrage

Le maître d’ouvrage agit-il en qualité de concessionnaire, délégataire ou mandataire ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Identification de la collectivité ou de l’établissement public compétent.
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Ce dossier fait-il l'objet d'un co-portage ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Co-porteur(s)

2. Présentation générale du projet

Nom du projet

Ambition écologique du projet
"Avec le projet déposé, je vais améliorer …. "

En quelques phrases, indiquez en quoi votre projet contribue à l'amélioration de la résilience des territoires face au
changement climatique et à la diminution de la vulnérabilité des personnes et des biens.

Lieu de réalisation du projet

Quelle est l'échelle géographique de votre projet ?
Vous pourrez ajouter plusieurs collectivités d'un même niveau si nécessaire.
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Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Régionale

Départementale - Collectivités d'outre-mer

Intercommunale

Communale

Région(s)
Département(s) - Collectivité(s) d'outre-mer
Établissement(s) public(s) de coopération intercommunale
Commune(s)
Pouvez-vous décrire sur une carte la localisation géographique de votre projet ?
(ou téléverser un fichier de données géographiques au format KML ou GPX décrivant votre projet)

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Positionnement géographique du projet

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan de localisation

Document au format pdf à joindre ici pour identifier identifier l’emprise du site de projet et la superficie de la
renaturation sur ce site.

Zonage(s) spécifique(s)
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Quartiers prioritaires de la politique de la Ville (QPV) - NPNRU - ANRU

Action Cœur de Ville (ACV)

Petites Villes de Demain (PVD)

Territoires Engagées pour la Nature (TEN)

Opération de revitalisation du territoire (ORT)

Projet partenarial d’aménagement (PPA)

Zones de revitalisation rurale (ZRR)

Territoires d'industrie (TI)

Avenir montagne

Le projet est-il prévu par un CRTE (Contrat de relance et de Transition écologique) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Le projet est-il prévu dans un CPER (Contrat de Plan État-Région) ou dans un avenant au CCT (Contrat de Convergence
et de Transformation) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Besoin en ingéniérie et financement complémentaire via la Banque des Territoires

Avez-vous besoin d'une ingénierie opérationnelle pour sécuriser et stabiliser votre projet (notamment d'un point de
vue technique, juridique et financier) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pouvez-vous préciser la nature de votre besoin et votre calendrier ?

Aurez-vous besoin d'un financement complémentaire avec un prêt dédié ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

3. Description du projet

3A - Nature du projet

Présentation du projet en quelques lignes
Quels bénéfices sont recherchés en matière d’adaptation aux effets du changement climatique et, subsidiairement,
quels sont les co-bénéfices (atténuation, biodiversité, cadre de vie) ?
Quelles sont la nature et la propriété actuelles du terrain et/ou des bâtiments ? Comment seront-ils renaturés ou
végétalisés ? Pour quels usages ? Le cas échéant, ces actions s’inscrivent-elle dans le cadre d’une opération
d’aménagement globale (pour quelle programmation urbaine) ? 

Exemple : Une collectivité prévoit de transformer une surface imperméabilisée de 4 ha de parking en parc arboré urbain,
avec une infiltration des eaux pluviales. Au sein d’un quartier très minéral, il servira d’îlot de fraicheur ouvert aux usagers
du quartier, et s’inscrit dans un la programmation mixte d’une ZAC prévoyant la construction de 150 logements et 2000
m2 de surfaces économiques.

Quelle est la nature des dépenses pour lesquelles une aide est sollicitée (étude / ingénierie / travaux) ?
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Réaliser des études de diagnostic et de stratégie d'adaptation au changement climatique par la renaturation des
villes

Concevoir, via une ingénierie et/ou des études préalables dédiées, un projet d'adaptation au changement climatique
par la renaturation des villes

Réaliser des projets d'adaptation au changement climatique par la renaturation des villes
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Par quel(s) procédé(s) la renaturation intervient-elle ?
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Renaturation des sols et espaces urbains

Renaturation du réseau hydrographique et des milieux aquatiques ou humides

Végétalisation de bâtiments ou équipements

Le projet intègre-t-il une dimension d'agriculture (ou d'horticulture) urbaine ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Le projet de renaturation intervient-il ?
Dans un espace déjà urbanisé

Un milieu aujourd’hui artificialisé : (re)création de fonctionnalités naturelles

Un milieu aujourd’hui naturel : amélioration de fonctionnalités naturelles

Dans un espace en cours d’urbanisation

Création d’un espace de nature urbaine

Document d'urbanisme en vigueur
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

PLU

PLUi

Carte communale

Autre :

Préciser le zonage urbain dans lequel se situe le projet.

3B - Caractérisation du projet

Historique du site concerné par l’opération
Quels usages ? Avec quelles conséquences aujourd’hui (démolition, dépollution, désimperméabilisation, réouverture de
cours d’eau, etc)

Description générale du projet de renaturation

Disposez-vous des éléments pour estimer le coefficient de biotope surfacique de l'emprise du site?
Se référer à la Fiche Outil  "Coefficient de biotope par surface (CBS)" de l’Ademe : https://www.o2d-
environnement.com/wp-content/uploads/2017/12/coefficient-de-biotope-ademe.pdf

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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Quel est le CBS de l’emprise du site avant la réalisation du projet ?

Quel sera le CBS de l’emprise du site après la réalisation du projet ?

Détail du projet de renaturation

Pour les projets de renaturation des sols et espaces urbains

Préciser et justifier le choix des essences, le cas échéant motivé par l’avis d’un écologue associé, ou en vous référant à
l’outil SESAME développé par le Cerema (utilisation d’espèces végétales locales, adaptées au climat actuel et à ses
évolutions potentielles, en évitant impérativement les espèces exotiques envahissantes etc.)
 Utilisation d’espèces végétales locales, adaptées au climat actuel et à ses évolutions potentielles, en évitant
impérativement les espèces exotiques envahissantes etc.

Pour les projets de renaturation par végétalisation de bâtiments ou équipements (toitures, façades...)

Préciser l’engagement du projet sur la conformité de l’installation aux normes constructives (étanchéité, drainage,
pente, résistance de la toiture au poids à capacité maximale en eau, etc).

Type d’enracinement pour la végétalisation de façade  
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Pleine terre

Hors sol

Projets relatifs à la "gestion de l’eau et des milieux aquatiques en ville" (trames vertes et bleues, renaturation de cours
d'eau, etc) :

Type de projet
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Restauration de milieux humides

Restauration hydromorphologique d'un cours d'eau et prévention des risques inondations

Gestion intégrée des eaux pluviales

Restauration de milieux humides

Type d'opération
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Maîtrise foncière et mise en œuvre des plans de gestion

Restauration ou reconstitution de l’ensemble des zones humides

Préservation et restauration des trames vertes et bleues

Gestion d'espèces exotiques envahissantes
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Surface humide restaurée (m²)

Surface sèche (m²)

Restauration hydromorphologique d’un cours d’eau et prévention des risques inondations

Type de travaux
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Ponctuels ou démonstratifs

Programme global de restauration

Programme de gestion des ruissellements et des coulées de boue

Programme global mixte restauration/gestion inondations

Linéaire de berges (pour les grands fleuves) ou de cours d'eau restauré / renaturé  (m)

Linéaire de merlon ou de digue supprimé (m)

Nombre d'ouvrages abaissés ou effacés

Nombre d'ouvrages aménagés

Gestion d'espèces exotiques envahissantes
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Gestion des coulées de boues
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Votre programme comporte-t-il un volet inondation ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Surface de Zones inondables recréées ou surinondation (m²) 

Nombre de site ou d’ouvrage inondation
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Projets de Gestion Intégrée des Eaux Pluviales

Nature des techniques envisagées 
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Noues

Toitures végétalisées (préciser l’épaisseur de substrat)

Puits d’infiltration

Tranchée drainante - Alimentation  par avaloirs

Tranchée drainante - Alimentation  via un revêtement poreux et perméable

Structure réservoir - Alimentation  par avaloirs

Structure réservoir - Alimentation  via un revêtement poreux et perméable

Jardins de pluies

Espaces végétalisés en creux

Jardins pédagogiques

Plantations / haies

Revêtements clairs

Revêtements perméables minéraux

Récupération des eaux de pluies

Autre

Autre - A préciser

L’opération est-elle issue du schéma directeur de gestion des eaux pluviales ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Les eaux pluviales sont-elles actuellement collectées par un réseau unitaire ou par un réseau pluvial strict ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Les eaux pluviales du site seront-elles en tout ou partie déraccordées du réseau d’assainissement unitaire ou du réseau
pluvial strict ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Surface active déconnectée (m²) 
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Surface désimperméabilisée (m²)

Surface totale gérée en techniques de gestion intégrée des eaux pluviales (m²)

Volume de stockage (m3)

Le projet vise-t-il « zéro rejet » au réseau a minima pour les pluies courantes ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Le projet permet-t-il d’infiltrer pluies courantes et pluies fortes ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Le projet permet-il de maintenir ou d’augmenter les espaces de pleine terre ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Le projet permet-il une désimperméabilisation porteuse de végétalisation ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pour les projets intégrant aussi une dimension d'agriculture (ou horticulture) urbaine

Indiquer s’il s’agit
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

de jardins collectifs

de fermes urbaines

Autre :

Préciser les productions envisagées

Pour tous les projets, joindre également les pièces et descriptifs complémentaires demandés par type de projet en
annexe.

4. Critère d'appréciation du projet

4A. MATURITE ET PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
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Gouvernance et processus de conception du projet

Une structure de pilotage associant les parties prenantes en amont du projet (maître d’ouvrage, institutions publiques,
société civile, riverains, autres acteurs et structures locaux potentiellement impactés par le projet) a-t-elle été mise en
place ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser la composition de la structure de pilotage

Quelles sont les modalités de concertation et de participation des futurs usagers et habitants mises en œuvre sur ce
projet ?

Etat d’avancement du projet, par étape

Existence d’éléments de diagnostic et de stratégie d’adaptation et de renaturation à l’échelle du territoire
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser la nature du document.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre le document.

> Pour les demandes d'études

Précisez le calendrier prévisionnel de réalisation des études

> Pour les demandes de travaux uniquement

Avancement des études
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Pas initiée

En cours

Finalisée

Phase travaux

Préciser la date prévisionnelle de début des travaux
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Préciser la nature de ces travaux 

Un opérateur / maître d’œuvre a-t-il été identifié pour réaliser ces travaux ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Phase réception / gestion

Préciser la date prévisionnelle

Un gestionnaire pour l’entretien et la maintenance a-t-il été identifié ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser comment il a été identifié

Maîtrise du foncier et du bâti

Emprise foncière du site de l’opération globale (en m2)

Dont surface totale (*) des secteurs renaturés faisant l’objet de la demande d’aide (en m2) 
Si non concerné, merci d’indiquer 0 comme surface. 
(*) Propositions de calcul en cas de surface non connue concernant :
- l’estimation de la surface renaturée pour les alignements d’arbres ** (m²) : [Nb d’arbres] x [ π (largeur maximale de
l’arbre/2)²] 
( La largeur maximale de l’arbre est disponible sur le site : https://www.floriscope.io ) 
- l’estimation de la surface renaturée/restaurée pour les berges/cours d’eau (m²) : Linéaire de berges/cours d’eau x largeur
de l’emprise renaturée/restaurée ***  

(**) :  Surface à cumuler avec une éventuelle renaturation du sol sur le linéaire d’implantation des arbres.
(***) Si largeur de l’emprise non connue, prendre une largeur de 5m pour les berges et de 10m pour les cours d’eau, selon
méthode des agences de l’eau.

Le porteur de projet est-il propriétaire des parcelles ou du bâti nécessaires à la réalisation du projet ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non

En partie

Si en partie, expliciter
Surface non maîtrisée en ha, actions en cours, calendrier,…

Si non, quelles sont les procédures ou outils de maîtrise du foncier ou du bâti ?
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Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Acquisition à l'amiable

Acquisition par expropriation

Acquisition par préemption

Convention ou autorisation d'occupation temporaire

Outils de portage foncier - par un tiers

Si portage foncier par un tiers, préciser

A quelle échéance la maîtrise foncière sera-t-elle réalisée ?

Quel est le mode de réalisation choisi par le maître d'ouvrage ?
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

En régie simple

Avec une délégation, un mandat ou une concession

Préciser le concessionnaire, délégataire ou mandataire et le contenu de la convention

Préciser si les aménagements seront rétrocédés à la collectivité

Dans le cas d’un dépôt par le concessionnaire, le délégataire ou le mandataire, il est rappelé qu’un accord de la
collectivité compétente en matière d’urbanisme et d’aménagement devra être porté au dossier de candidature, ainsi
que, le cas échéant, l’accord du concédant.

Suivi de l’opération

Quels moyens sont prévus dans le cadre du projet pour l'évaluation de l'efficacité des solutions mises en oeuvre et leur
amélioration continue

4B. QUALITE ENVIRONNEMENTALE

Adaptation au changement climatique

> Vulnérabilité du territoire face au changement climatique aujourd’hui :

Quels sont les aléas climatiques principalement identifiés localement (canicule, sécheresse inondation… etc.) ? A quelle
échelle territoriale se font-ils ressentir ? Sur quelles populations ou équipements ? En quoi l’environnement urbain
actuel les aggrave-t-il ?

> Effets du projet sur la résilience climatique du territoire :

Comment le projet de renaturation réduit-il la vulnérabilité du territoire face au changement climatique (îlots de
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fraicheur, infiltration des eaux pluviales, zone d’expansion de crue…etc.) ? A quelles échelles les effets du projet se
feront-ils ressentir ? Globalement, comment l’aménagement intègre-t-il la résilience climatique (bioclimatisme,
ventilation naturelle…etc.) ?

Présenter les co-bénéfices environnementaux du projet

Expliquer en quoi le projet contribue à :

L’atténuation du changement climatique (stockage carbone, réduction des émissions de gaz à effet de serre… etc.)

Dans le cas d’une concession d’aménagement, le dernier bilan d’aménagement contractualisé

La restauration des habitats et continuités écologiques (connexion des trames, restauration des habitats,…)

La réduction de l’artificialisation des sols

Présenter les co-bénéfices socio-économiques du projet

Expliquer en quoi le projet contribue à :

Les services écosystémiques pour la santé : dépollution des sols, de l’air et de l’eau (phyto-remédiation, phyto-
épuration), réduction des îlots de chaleur urbain, etc.

L’économie : contribution à l’emploi, la croissance et l’attractivité des villes où a été déployé le projet,...

L’économie circulaire (gestion des déchets et notamment les terres excavées dans le cadre du projet)

4C. QUALITE  D’USAGE

Si le projet de renaturation s’intègre dans une opération d’aménagement globale, la présenter la en quelques lignes.
Quel est le périmètre de l’opération ? Quelle est la programmation urbaine (recyclage foncier ou extension, production
de surfaces de logements, activités ou équipements) ? Quels sont le niveau d’avancement et les échéances ? Comment
la nature en ville y est-elle intégrée ?

Présentez les qualités d’usages du projet (accessibilité des espaces de nature aux usagers, amélioration du cadre de vie,
contribution au « vivre ensemble », création d’aires éducatives à l’environnement, etc.)

Estimation du nombre de résidents ayant accès libre à l’espace de nature (hors toitures et façades végétalisées) dans
un rayon d’un kilomètre

Production alimentaire locale (jardins partagé, agriculture urbaine… etc.)

14 / 21

FONDS VERT - Renaturation des villes et des villages



4D. INSCRIPTION DU PROJET DANS LA STRATEGIE TERRITORIALE

Insertion du projet dans le territoire
Expliciter la cohérence du projet de renaturation avec le contexte territorial (réduction de la vulnérabilité au
changement climatique, contribution aux trames vertes et bleues, limitation de l’artificialisation nette, insertion
paysagère etc.), la contribution aux stratégies et documents cadres et de planification et d’urbanisme (SRCE,
SRADDET/SDRIF/SAR/PADDUC, SDAGE, PGRI, PCAET, SCOT, PLU(i), CRTE, etc.) et le respect des objectifs et règles
d’urbanisme.

L’opération fait-elle l’objet d’un label ou d’une certification en matière de développement durable ?
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Ecoquartier

HQE™ Aménagement

Labellisation FSC

Norme ISO 37101

Certification PEFC

Labellisation Ecojardin

Labellisation Biodivercity

Labellisation Effinature

Labellisation EVE (espace végétal écologique)

Lauréat engagés pour la qualité du logement de demain

La marque végétal local

Autres : préciser

Autres - Préciser

Localisation du projet vis-à-vis des zones de tension du marché locatif, conformément au zonage ABC *
* https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/zonage-abc

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Zone bis

Zone A

Zone B1

Zone B2

Zone C

Fragilité territoriale
"Quelques indicateurs pourront être donnés ici pour qualifier utilement la fragilité territoriale (à titre d’exemples, le taux
de vacance et son évolution, l’évolution démographique, le taux de chômage et son évolution). 

Pour les projets de revitalisation économique, l’Observatoire des territoires, animé par l’ANCT, pourra être utilement
consulté  : https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/"
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5. Faisabilité réglementaire

Quelles sont les procédures administratives nécessaires à la bonne réalisation du projet et menées à terme avec succès
?
Exemples : autorisations environnementales, consultation d'un organe délibérant, concertation ou enquête publique,
permis de construire, ...

Quelles sont les procédures administratives nécessaires à la bonne réalisation du projet et encore en cours ou restant à
lancer ?

6. Plan de financement

PLAN D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES

• Acquisitions foncières et frais annexes

• Etudes

• Travaux

• Prestation de maitrise d’ouvrage

• Taxes et redevances

• Suivi et évaluation

• Autres dépenses

RECETTES

TOTAL DES RECETTES
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• Montant de l'aide demandée dans le cadre du fonds vert

• Cessions

• Loyers

• Contributions publiques
Hors aide demandée dans le cadre du fonds vert

• Subventions
Hors aide demandée dans le cadre du fonds vert

• Produits divers

• Prêts bancaires

BILAN PRÉVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT
Les montants sont à indiquer en € HT.

Total des dépenses prévisionnelles annuelles dédiées à la gestion (maintenance, entretien, coûts de personnel, etc.)

Total des recettes prévisionnelles annuelles générées par le projet (valorisation agricole, énergétique ou autre)

BILAN FINANCIER DE L'OPÉRATION

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre un bilan financier de l’opération, sous format Excel et dans un format conforme à celui présenté en
modèle afin de rendre lisibles les principales imputations en termes de dépenses et de recettes, mais également le
déficit de l’opération, le montant de subvention demandé, et les calendriers associés aux dépenses
subventionnables.

Vous devez joindre au format Excel ou OpenOffice un bilan financier détaillé de l’opération afin de rendre lisibles les
principales imputations en termes de dépenses et de recettes, le montant de subvention demandé, et les calendriers
associés aux dépenses subventionnables.

Synthèse des subventions et aides publiques
Pour tout porteur de projet dont la subvention est soumise au décret du 25 juin 2018,
joindre un tableau indiquant les subventions et les aides publiques, de toute nature,
directes et indirectes, attribuées par des personnes publiques au porteur de projet
conformément au modèle en annexe de l’arrêté du 2 août 2019.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Tableau indiquant les subventions et les aides publiques
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Conformément au modèle en annexe de l’arrêté du 2 août 2019.

7. Compatibilité au régime des aides d’Etat

Toute aide versée au titre du fonds de renaturation des villes doit être compatible avec le régime des aides d’Etat. 
Pour mémoire, les critères de qualification d’une aide d’Etat varient selon que l’on se
trouve ou non en présence de Services d’Intérêt Economique Général (SIEG), étant
précisé que dans tous les cas, une aide dont le montant est inférieur aux seuils « de
minimis » fixés par les textes européens est nécessairement exclue de la qualification
d’aide d’Etat. 
Les critères généraux de qualification d’une aide d’Etat (article 107§1 TFUE) sont les
suivants :  
1er critère : une mesure procédant de l’intervention financière de l’Etat ou au moyen de
ressources de l’Etat 
2ème critère : une mesure procurant un avantage direct ou indirect au bénéficiaire 
3ème critère : une mesure procurant un avantage à une ou plusieurs entreprises 
4ème critère : une mesure susceptible de fausser la concurrence 
5ème critère : une mesure qui affecte les échanges entre les Etats membres

Le montant de la subvention demandée respecte-t-il les seuils de minimis (200 000 € HT ou 500 000 € HT dans le cas
d’un SIEG) ? 
Pour mémoire, le calcul des seuils doit être apprécié au regard des règles de cumul et notamment de la nécessité de
tenir compte de toutes les subventions versées à l’entité sur les trois derniers exercices fiscaux : cf. tableau à porter au
dossier pour tout pétitionnaire soumis au décret du 25 juin 2028, conformément au modèle en annexe de l’arrêté du 2
août 2019.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Si oui, la qualification d’aide d’État est en principe exclue.

Dans le cas d’une opération portée par une collectivité publique propriétaire

Est-ce que la collectivité reste propriétaire des terrains ? 
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si non, la cession est-elle réalisée au prix du marché ? 
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si la réponse est oui, alors la qualification d’aide d’Etat peut être exclue sous toute réserve.

Préciser

Dans le cas d’une opération d’initiative publique confiée à un opérateur privé par la personne publique
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L’opération relève-t-elle bien d’un service d'intérêt économique général (SIEG) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser
Mise en concurrence, prix du marché défini par un expert,...

Si oui, est-ce qu’une des conditions suivantes est remplie ?
Les 4 critères cumulatifs de la jurisprudence Altmark sont les suivants : mandat définissant clairement les obligations de
service public ; éléments de calcul de la compensation établis préalablement et de manière objective et transparente ;
avantage proportionné aux coûts occasionnés ; le choix de l’entreprise est effectué dans le cadre d’une procédure de
marché public permettant de sélectionner le candidat capable de fournir ces services au moindre coût ou sur la base
d’une « entreprise moyenne, bien gérée et adéquatement équipée des moyens nécessaires ».

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Pas d’affectation des échanges entre les Etats membres 

Les 4 critères cumulatifs de la jurisprudence Altmark sont remplis

Aucune des 2 conditions

Si la réponse est oui, alors la qualification d’aide d’Etat peut être exclue sous toute réserve.

Préciser

Est-ce que le contrat de concession comporte une référence expresse à la Décision Almunia ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser

Si la réponse est oui, alors l’aide est présumée compatible.

Pour les dossiers déposés par des bailleurs sociaux

Est-ce que cette opération est intégrée au Service d'intérêt économique général (SIEG) logement social du bailleur ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non

Non concerné 

Dans tous les autres cas

La qualification d’aide d’Etat peut-elle être écartée au regard des cinq critères généraux exposés plus haut et en
particulier au regard du critère « de l’affectation des échanges entre Etats membres » ?
Cochez la mention applicable

Oui
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Si oui, préciser.

 Cette opération possède-t-elle une dimension purement locale ? 
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, préciser.
Préciser tout élément utile pour justifier la portée locale de l’opération : situation géographique du terrain (éloignement
à la frontière française notamment), objectifs de l’opération (origine de la clientèle, attrait d’investisseurs étrangers,etc.)

Dans les cas où la qualification d’aide d’Etat ne pourra pas être écartée, l’aide peut-elle être exemptée de notification
au regard des conditions générales et particulières du RGEC ?
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3A0802_4 

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Si oui, préciser en particulier au titre de quel article cette exemption peut être envisagée.
Notamment article 45 « aides à l’assainissement des sites contaminés ».

Autres documents

Autres documents utiles à la bonne compréhension du projet
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Document relatif à la maîtrise foncière des secteurs à renaturer (acte de vente ou à défaut compromis de vente
et/ou promesse(s) unilatérale(s) ou synallagmatique de vente, titre de propriété)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document relatif au dispositif de suivi du projet

Non commencement du projet d'investissement

Aucun commencement d'exécution du projet ne peut être opéré avant la date de réception de la demande de
subvention
En cochant la case, le demandeur certifie que le projet n'a fait l'objet d'aucun commencement d'exécution à la date de
dépôt de la présente demande (cf. article 5 du Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour
des projets d'investissement). Lorsque le projet nécessite des études préalables ou l'acquisition de terrains, ces études
ou cette acquisition ne constituent pas un commencement d'exécution.

Cochez la mention applicable
Oui
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Non

À noter :
Votre dossier est enregistré automatiquement. Vous pouvez à tout moment fermer la
fenêtre et reprendre plus tard là où vous en étiez.

Vous pourrez entrer en contact avec un instructeur des services de l'Etat après le dépôt
de votre dossier. 

Des pièces complémentaires pourront vous être demandées, ceci durant toute la phase
d’instruction de votre dossier.
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